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 � Visionner le discours de transmission des reliques lors  
de la descente de châsse sans expliquer le contexte.

 � Questionner les élèves sur ce qu’ils ont vu et entendu.
• Quel est le sens du discours entendu ?
• Dans quel lieu se passe cet événement ?
• À quelle période ?
• Quels personnages parlent ?
• Quelles autorités représentent-ils ?
Écrire au tableau les phrases clé du discours (uniquement 
la transmission : cf. phrases en gras en annexe). Mettre 
du sens sur le texte en le « traduisant » dans un français 
contemporain. Séparer le discours entre les deux 
intervenants et analyser plus systématiquement le sens  
des paroles prononcées par chacun d’eux.

 � Exercice d’expression orale : former des binômes au sein 
de la classe. Proposer à chacun d’eux de s’entraîner  
à lire le discours de transmission des reliques. Faire  
une représentation devant le reste de la classe en veillant 
à proposer quelque chose d’original (mise en scène, 
déguisement, …).
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objectif(s)

Matérieldéroulement de l’activité

compétences

V1.0
Le discours de la transmission des reliques

 français 

CECP
F89 
F90

PE02
1325 
1311

PIASC
ECO.3. 
PAR.6.

Lire avec expression 
le discours  
de la cérémonie  
de descente  
de châsse  
et en percevoir  
le sens.

Parler - Écouter :  
Assurer et dégager l’organisation  
et la cohérence du message.

Extrait vidéo.

Texte.

Pour en savoir plus…

www.processionducardor.be
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Pour information

• Le doyen donne lecture du panégyrique de sainte Waudru :

« Au Grand Bailli de Mons,  
Aux Échevins, aux Magistrats et aux Prévôts,  
A tous les loyaux Montois et gentilles Montoises,  
A tous les Montois cayaux et à leurs Chambourlettes,  
Salut et bienvenue,

Écoutez, bonnes gens, l’admirable histoire de madame sainte Waudru  
et de ses restes glorieux que nous venons d’exalter.

L’an de grâce 612, naquit à Cousolre, Waldetrude, fille de Walbert  
et de Bertille. Son père était intendant des domaines de Clotaire II. Sa mère 
l’éleva pieusement ainsi que sa sœur Aldegonde.

Donnée en mariage à Madelgaire, qu’on prénomma plus tard Vincent, elle mit  
au monde quatre enfants qui excellèrent tous dans la vie religieuse.

Après avoir assumé l’éducation de ses enfants, Waudru résolut de se retirer  
du monde pour mener une vie plus contemplative. Son mari l’y avait devancée, 
lui qui s’en était allé fonder un monastère à Hautmont, et plus tard à Soignies. 
Elle établit un moustier dédié à saint Pierre, ici même à Castrilocus, endroit boisé 
tout proche de la butte du château de Mons. Suivie par quelques compagnes, 
elle mena de longues années durant une vie de prière, de charité et de pénitence. 
L’an 688 de l’incarnation du Christ, elle rendit sa belle âme à Dieu.

Ses reliques furent conservées à Mons, dans l’église Saint-Pierre, ensuite  
dans l’église voisine de Notre-Dame, qui prit dès lors le nom de Sainte-Waudru.  
Les foules du Hainaut vinrent au cours des siècles l’honorer et quérir, auprès 
d’elle, guérison et protection.

Tant dans les édifices antérieurs que dans la Collégiale gothique reconstruite  
au XVe siècle ici même, son corps fut élevé au-dessus de l’autel principal  
du chœur, cependant que le reliquaire précieux qui renfermait sa tête était 
souvent porté processionnellement dans la ville pour implorer la miséricorde 
divine par l’intercession de sainte Waudru.

Fidèles à la tradition, une nouvelle fois, nous avons descendu le corps saint  
de Madame sainte Waudru pour qu’il soit honoré, vénéré et accompagné dans 
son tour annuel de la ville et de la cité de Mons par tous les Montois cayaux  
et fidèles.

Daigne notre patronne accorder à tous, les Bailli, Échevins, Magistrats, Prévôts  
et autres habitants ci-présents, longue vie et santé, paix et concorde, bonheur  
et prospérité ».

discours de la transmission
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La transmission

• Le doyen confie le corps de sainte Waudru à la garde du Bourgmestre :

« Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Échevins, voici, nous 
avons procédé à la descente du corps saint de Madame sainte Waudru et nous 
avons l’intention de le processionner en la cité. Nous vous prions et demandons, 
ici même, d’en assurer la protection, afin que nul mal ni inconvénient lui advienne 
dedans la cité, mais veillerez à ce que sain et sauf il soit remis et rapporté en 
ce lieu-ci, dont il est à présent remis et confié à votre loi et pouvoir. »

• Le Bourgmestre répond :

« Monsieur le Doyen, Messieurs,

Nous avons répondu à votre invitation et avons bien ouï et entendu votre requête. 
Nous acceptons volontiers la garde du corps saint de Madame sainte Waudru, 
et, depuis qu’il sera hors de cette église jusqu’à rentré y sera, nous ferons notre 
loyal pouvoir de l’aider et garder, sans coût ni frais, pour qu’il ne coure aucun 
danger ni péril en cette ville. »

Vocabulaire

Le bailli  autrefois, représentant du Comte de Hainaut pour la Ville de Mons. 
C’était le bailli qui désignait le mayeur. 
Les chambourlettes  les invités
Un moustier  un monastère
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La transmission
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